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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  27 MARS 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

21/03/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur KHEDDACHE

L'an deux mille vingt cinq, le vingt sept mars à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame
Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;  Madame Florence
MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie
BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENTS
Madame Edwige MOIOLI  ; Madame Dounia MEFTAH 

DEL20250327_19

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 2025 - 2029 ENTRE
LA VILLE ET LA CAF

RAPPORTEUR : Azdine MERMOURI

La Convention Territoriale Globale (CTG) est une démarche stratégique partenariale entre la
Caisse d’Allocation Familiale et la Ville qui a pour objectif de définir, pour une période de cinq
ans, le projet de territoire pour le maintien et le développement des services aux familles, et la
mise en place de toute action favorable aux allocataires dans leur ensemble. Elle s’appuie sur
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un diagnostic partagé avec les partenaires pour définir les priorités et les moyens dans le cadre
d’un plan d’actions adapté dans les domaines d’intervention suivant : petite enfance, enfance,
jeunesse, parentalité, accès aux droits, accompagnement social, logement, et animation de la
vie sociale.

La première CTG de la Ville de Givors initiée en 2020 est arrivée à terme fin 2024 en même
temps que le  Projet  Éducatif  de  Territoire  (PEDT).  Le  PEDT est  un  cadre  qui  permet  aux
différents acteurs éducatifs locaux de définir  des objectifs communs et de coordonner leurs
actions  afin  de garantir  la  complémentarité  et  la  continuité  éducative  entre  les  projets  des
écoles et les activités proposées aux enfants en dehors du temps scolaire.  Le PEDT est donc
lié à la CTG puisqu’il traite des thématiques de la petite enfance, l’enfance, la jeunesse et la
parentalité.

Afin de renouveler ces deux projets majeurs de manière cohérente, la Ville a choisi de lancer
une démarche commune de concertation mobilisant  les différents  partenaires et  acteurs du
territoire :   parents  d’élèves,  habitants,  jeunes,  élus  et  services  municipaux,  CCAS,  CAF,
Métropole,  Éducation  Nationale,  Centres  Sociaux,  MJC,  associations  sportives,  culturelles,
bailleurs sociaux, etc.

Après plusieurs séances de travail, les enjeux et objectifs ont été définis et un plan d’actions
pour la période 2025-2029 a été co-construit autour des sept thématiques suivantes :

Animation de la Vie Sociale :

• Mobiliser les habitants pour développer le pouvoir d’agir, favoriser le vivre ensemble et
le lien social ;

• Développer et rendre plus lisibles les espaces de participation citoyenne ;
• Assurer la consolidation et la pérennité des centres sociaux

Accès aux droits et accompagnement social :

• Créer  des  conditions  favorables  à  l’autonomie,  à  l’insertion  des  personnes  et  des
familles ;

• Lutter contre le non recours en développant une connaissance de cette problématique
sur Givors sur les différentes thématiques : santé, retraite, pauvreté, famille … ;

• Animer  un  réseau  social  pour  une  coordination  des  acteurs  et  favoriser
l’interconnaissance de l’offre de services.

Logement :

• Structurer  et  coordonner  le  partenariat  et  la  gouvernance  autour  de  l’accès  et  du
maintien dans le logement ;

• Répondre au problème de l’adaptation des logements au vieillissement des locataires ;
• Répondre aux demandes de mutations (sur-occupation/sous-occupation) et favoriser le

parcours résidentiel.

Petite Enfance :

• Diversifier et augmenter l’offre d’accueil du jeune enfant ;
• Renforcer  l’articulation  des  interventions  de  acteurs  de  la  petite  enfance  et  les

partenariats pour répondre aux besoins des familles ;
• Permettre une continuité dans le parcours de vie de l’enfant et lutter contre les inégalités

de destin ;
• Lutter contre la pénurie de personnel.
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Enfance :

• Favoriser  la  réussite  éducative  pour  tous  en  offrant  les  conditions  de  réussite  et
d’épanouissement des enfants ;

• Répondre au mieux aux besoins spécifiques de l’enfant ;
• Développer l’autonomie et  la construction du pouvoir  d’agir  en levant  les freins à la

mobilité et en accompagnant les enfants dans un parcours citoyen.

Jeunesse :

• Lutter contre les inégalités ;
• Améliorer  la  prise en charge et  l’orientation des jeunes dans les structures les plus

adaptées ;
• Renforcer les liens entre les établissements scolaires et les autres acteurs jeunesse du

territoire ;
• Faire évoluer favorablement l’image de la jeunesse givordine ;
• Lever les freins à la mobilité des jeunes (notamment en matière de parcours scolaire) ;
• Accompagner la jeunesse dans un parcours citoyen.

Parentalité :
• Accompagner les parentalités de la petite enfance à l’adolescence ;
• Favoriser l’implication des parents dans la vie de l’école et des structures d’accueil ;
• Soutenir les parents sur les thématiques de la santé et du handicap.

Les  objectifs  de  ces  quatre  dernières  thématiques  (Petite  enfance,  Enfance,  Jeunesse,
Parentalité) et les plans d’actions correspondants ont été repris et déclinés dans le nouveau
PEDT avec notamment un axe transversal autour du handicap.

Le suivi et l’évaluation de la Convention Territoriale Globale et du PEDT seront assurés par :

• Un comité de pilotage qui sera présidé une fois par an par Monsieur le Maire et Madame
la  Directrice  de  la  CAF  du  Rhône,  en  présence  des  chargés  de  coopération,  des
services de l’État, de l’Éducation Nationale et de la Métropole ;

• Un comité  technique  de  suivi  qui  se  réunira  une  à  deux  fois  par  an  composé  des
chargés de coopération et des partenaires majeurs ;

• Sept  commissions  thématiques  qui  se  réuniront  deux  à  trois  fois  par  an  et  seront
pilotées par les chargés de coopération avec les services municipaux et les partenaires
associatifs et institutionnels concernés : petite enfance et parentalité, enfance, jeunesse,
handicap, animation de la vie sociale, accès aux droits et accompagnement social, et
logement.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE
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• D’APPROUVER les objectifs et le plan d’actions de la nouvelle Convention Territoriale
Globale ;

• D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  la  Convention
Territoriale Globale 2025-2029 avec la Caisse d’Allocations Familiales du Rhône et tous
les documents y afférent.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Tarik KHEDDACHE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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